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Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, précise aux membres du Conseil d’Administration que Monsieur 
Alain FOUGLÉ, membre du Bureau et du Conseil d’Administration, a fait part de son souhait de 
démissionner de son mandat de membre du Bureau du CDG 35 pour des raisons personnelles. Il 
conservera celui de membre du Conseil d’Administration. 

Conformément à l’article 22 du Décret n° 85-643 du 26 juin 1985, le Conseil d’Administration 
détermine la composition de son Bureau. 

Suite à la démission de monsieur Alain FOUGLÉ, Chantal PÉTARD-VOISIN demande aux membres du 
Conseil d’Administration quels sont les candidats à l’élection de membre du Bureau du CDG 35. 

Françoise JOULAUD, adjointe au maire de Chavagne et administratrice du CDG 35, présente sa 
candidature au poste de membre du Bureau. Aucune autre candidature n’étant présentée, Marie-
Claire MERVIN et Sophie LAUDE, assesseurs de l’assemblée, constituent le bureau électoral. 

Après déroulement du scrutin à bulletins secrets, madame la Présidente proclame les résultats : 

- nombre d’inscrits : 25 

- nombre de votants :          16 présents + 9 pouvoirs 

- nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  25 

- nombre de bulletins blancs et nuls :  0 

- nombre de suffrages exprimés :  25 

- majorité absolue : 13 

 

Madame Françoise JOULAUD obtient 25 voix. 

 

 

À l’issue du vote des membres du Conseil d’Administration, par vote à bulletins 
secrets : 

▪ Madame Françoise JOULAUD est élue membre du Bureau du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille-et-Vilaine. 

 
 
 
 
 
 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 16 

• Pouvoirs : 9 

• Suffrages exprimés :  25 

• Votes POUR : 25 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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